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Paramétreur applicatif – secteur bancaire F/H
Description

Envie de rejoindre une équipe où la tech et les projets stimulants sont au
rendez-vous ? Cette opportunité est faite pour vous !  

 

Nous poursuivons notre développement et recherchons actuellement
un.e Paramétreur applicatif – secteur bancaire pour intervenir chez un de nos
clients.  

 

 

Votre mission : Votre rôle sera de faire parler les applications bancaires, en les
adaptant précisément aux besoins du métier.
 

Au quotidien, vous allez :

– Monter en compétence sur le périmètre applicatif à paramétrer, accompagné par
une équipe expérimentée,

– Animer des ateliers avec les experts produits et les équipes métier pour définir le
paramétrage cible,

– Réaliser vous-même les configurations dans le kit de paramétrage,

– Accompagner les phases de migration et de certification, pour garantir la qualité
du périmètre,

– Contribuer au tableau de bord de suivi du chantier Paramétrage, pour donner de
la visibilité à l’équipe projet.

Qualifications

Les compétences que nous recherchons   :

– Vous avez une expérience confirmée dans le secteur bancaire (paramétrage,
recette, ou support applicatif),

– Vous maîtrisez les outils du quotidien : Confluence, JIRA, Office 365 et Teams,

– Vous connaissez les méthodes agiles (Scrum, Safe) et aimez le travail d’équipe.

 

Organisme employeur
CELAD

Type de poste
Temps plein

Secteur
CONSEIL EN SYSTÈMES ET
LOGICIELS INFORMATIQUES

Lieu du poste
69266, VILLEURBANNE,
VILLEURBANNE, France

Salaire de base
42000 € - Salaire de base
50000 €

Date de publication
22 octobre 2025 à 21:08

Valide jusqu’au
21.11.2025
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Bonus : vous aimez creuser les détails, comprendre les impacts d’un paramétrage
et traduire un besoin métier en action concrète.

 

 

  Quelques infos importantes à retenir :

– Expérience de 5 ans minimum sur un poste similaire

– Possibilité de télétravail (2 jours / semaine)

 

Avantages à la clé :

– 15 jours de RTT (100% « salarié » & Rachat à 125%)

– Participation aux bénéfices

– Indemnité de déplacement (6€ net / jour OU 50% du titre de transport)

– Plan Epargne Entreprise

– Prime de vacances

– Avance sur salaire

– Comité Social et Economique

 

 

Si vous êtes prêt.e à relever ce défi et à contribuer à des projets stimulants,
n’hésitez pas à postuler dès maintenant ! 
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